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Procès-verbal  de l’assemblée générale ordinaire 2019 
Sous réserve d’approbation de la prochaine assemblée générale 

Numéro 19 

Ordre du jour  

19.1 Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale (AG) du 18   

avril 2018 

19.2 Approbation de l’ordre du jour 

19.3 Rapport du président 

19.4 Rapport des comptes 2018 par la trésorière et rapport des vérificateurs          

19.5 Approbation des comptes 2018 et décharge au Comité et aux 

vérificateurs 

19.6 Présentation du budget 2019 et approbation 

19.7 Election des vérificateurs de comptes 2019 

19.8 Information concernant les locaux 

19.9 Divers (incl. nouveau site internet) 

19.10 Présentation des membres de la Maîtrise  

19.11 Présentation des activités des unités en 2018 et projets/activités 2019 

 

 Auteur Josiane Fleury Comité en 2018 

Président : Ione Ramel 

Chef de groupe : Dante O’Neil 

Caissière : Elaine Walsh  

Responsable des locaux : Carole Maquignaz 

Secrétaire :                                 Glenn O’Neil 

Secrétaire PV : Josiane Fleury 

Début de séance 10h15 

Effectif total             240 (+16) 

membres actifs                          82 (-1) 

Maîtrise                                20 (+2) 

Clan* (membres actifs)       36 (n/a) 

Comité (sans CG et CGA)    5(-2)          

Sympathisants              97 (+38)  

*uniquement anciens chefs et cheftaines 

Vérificateurs  2019 : 

Tiffany Bucciol, Ch. des Mélèzes 31, 1197 Prangins  

Stéphane Mouraux, Rue du Carroz 10, 1197 Prangins 
Denis Kupferschmid, Ch. de la Pouse 12, 1277 Arnex-sur-Nyon (email : dkupferschmid@gmail.com) 

 
 Scrutateurs : Stephan  Keller et Bernhard Willi 

 

Date  07.04.2019   

Participants  32 (dont 10 parents) Excusés 7 personnes 

 

Le président ouvre l’assemblée et souhaite la bienvenue aux participants.   

 

19.1 Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale (AG) du 18 avril 2018 

Le procès-verbal écrit par Josiane Fleury est approuvé par acclamation. 

 

19.2  Approbation de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est accepté sans modification. 
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19.3  Rapport du président 

Ione Ramel salue les participants à l’assemblée générale. Il félicite la maîtrise pour son travail. 

Actuellement, l’effectif est stable, le groupe compte 240 membres actifs,  mais la démographie 

communale et régionale est en fort développement. Il faudrait avoir davantage de visibilité pour 

augmenter le nombre des membres actifs.  

Il y a une explosion du nombre de membres sympathisants.  

Il y a plus de chefs et cheftaines en 2018, mais il faut poursuivre la consolidation de la Maîtrise en 2019.  

En effet il ne peut y avoir que 12 éclaireurs par chef ayant une licence. 

Une nouvelle dynamique à la maîtrise  a été apportée par les nouveaux CG et CGA. 

Le déménagement dans les nouveaux locaux temporaires est terminé. L’ancien local au stand sera démoli. 

Pour accéder aux nouveaux locaux, dans la clairière au Boiron, il faudra attendre que la propriétaire 

déménage dans le nouveau quartier des Tines. Cela ne se fera que dans 2 ou 3 ans. Puis il faudra attendre 

la fin des transformations et travaux (d’ici 5-6 ans), pour se retrouver en pleine nature. A l’Ecole des 

Mangettes, il faudra compter sur plus de frais de chauffage (mazout). 

 

19.4  Rapport des comptes et des vérificateurs 

Les comptes sont présentés par Elaine Walsh. 

 

Cotisations et dons      8 360   

Subside Nyon* et Jeunesse & Sport**  16 473 

Vente matériel***        1 840 

Location local          230 

Divers               4 

____________________________________________ 

TOTAL RECETTES 2018   26 907 

 

*En fonction du nb. de membres et des activités 

** En fonction du nb.  d’enfants et du nb. de  jours en camp  

***Chemises, foulards 

Il n’y a que 230 Frs, car peu de locations vu qu’il y avait des problèmes de voisinage. 

Les cotisations des sympathisants seront comptabilisées en 2019. 

 

Frais d’activités      7 940 

Matériel       5 210 

Local et charges*      5 860 

Cotisation ASVd     2 592 

Formation**             706 

____________________________________________ 

TOTAL DEPENSES 2018   22 308 

 

*Eau, gaz, électricité 

** Formation : licences pour les camps 

 

Résultat 2018 

Recettes       26 907 

Dépenses      22 308 

____________________________________________ 

TOTAL RESULTAT 2018     4 599    

 

 

Il y a un bénéfice, car les subsides J&S n’ont pas été versés aux unités en 2018, entre autre. 
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Tiffany Bucciol et Lionel Carrel ont vérifié les comptes 2018  en date du 5 avril 2019. 

Lionel Carrel lit le rapport des vérificateurs. Celui-ci stipule que les reports des écritures concordent et 

que les justificatifs, contrôlés par sondages, correspondent aux comptabilisations. Les comptes sont 

présentés de façon claire et précise. Les vérificateurs proposent à l’assemblée de les accepter et de donner 

la décharge à la caissière et au comité. 

 

19.5  Approbation des rapports et décharge au comité et aux vérificateurs 

Les comptes 2018 sont approuvés à l’unanimité et la décharge est donnée au comité et aux vérificateurs. 

 

19.6  Présentation du budget et approbation  
Le budget est présenté par Elaine Walsh  

 
Recettes 2019 – prévision 

 

Cotisations et dons    12 000 

Subside Nyon et Jeunesse & Sport   13 000 

Vente matériel       2 000 

Location local        1 000 

Divers               0 

____________________________________________ 

TOTAL RECETTES 2019   28 000 
 
Dépenses 2019 – prévision 

 

Frais d’activités     10 000 

Matériel       6 000 

Local et charges (incl. Site internet & mazout)   13 270 

Cotisation ASVd et formation      4 700 

Journée parents et amis des scouts        800 

Camps d’été       3 000 

____________________________________________ 

TOTAL DEPENSES 2019   37 770 
 

 
Résultat 2019 – prévision 

 

Recettes     28 000 

Dépenses     37 770 

____________________________________________ 

TOTAL RESULTAT 2019   -9 770 
 
La perte prévue se justifie pour plusieurs raisons : 

 - Investissement pour un nouveau site internet, un magnifique outil de travail, développé    

   par Ryan Davis et Glenn O’Neil.  C’est une base de données consolidée pour la gestion des   

   membres et  celle des cotisations. C’est aussi un site commun aux chefs et au comité de soutien. 

 - Frais pour le chauffage à mazout. Nous avons estimé à 3000 frs, mais nous ne savons pas encore 

   vraiment combien cela nous coûtera. 

 - Plus de chefs en formation. 

 - Remplacement des tentes usagées, 1 à 2 par année (1 tente : 2250 à 3000 Frs). 

Nous avons un actif d’environ 125 000 Frs, qui nous permet d’éponger cette perte sans augmentation des 

cotisations. Cette réserve est aussi prévue pour les investissements à faire pour les constructions annexes 

au futur local définitif du Boiron. 

Un parent lance une discussion pour parer aux pertes : 

- Faire appel aux dons auprès des parents, à discuter au prochain comité. 

- Le nouveau site internet est une belle vitrine qui pourrait être utilisée par des entreprises sponsor. 

- Faire payer des cotisations aux membres du Clan (anciens chefs qui ont une activité ponctuelle). 

Le budget est accepté par acclamation. 
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19.7 Election des vérificateurs des comptes 

Sont élus : Lionel Carrel, Stéphane Mouraux. 

Denis Kupferschmid est élu comme suppléant.  

 

 

19.8  Information concernant les locaux 

Ione remercie toutes les personnes qui ont participé au déménagement. Cela s’est bien passé.  

Il remercie également Bernhard Willi, qui a fourni un gros travail pour les installations nécessaires au 

Groupe dans les nouveaux locaux. 

Quelques réparations ont dû être faites par la commune. 

La location ne sera possible que durant la saison d’été, vu que le chauffage au mazout est très cher. 

Il faudra soit être membre du groupe, soit sympathisant (cotisation à hauteur de 50 Frs + 150 Frs : tarif 

global pour installation et rangements le dimanche matin). 

Une clause stipulant qu’il faut un adulte de plus de 30 ans qui signe le contrat, a été établie, afin d’éviter 

les débordements par les jeunes (bruit). Les membres du Clan delirium ne sont pas concernés par cette 

clause. 

On peut, dès à présent, faire de la publicité pour la location. 

Pour la location, il faut s’adresser à Carole Maquignaz, (portable 079 560 62 04 et  fixe 022 362 11 06). 

C’est la Commune qui investira pour le local définitif au Boiron. Mais il faudra trouver des fonds pour 

construire les annexes dont les scouts auront besoin, car la maison actuelle est exigüe. Pour l’ancien 

stand, 80 000 Frs avait été nécessaires pour l’installation du groupe, à l’époque. 

 

19.9  Divers  

Site internet : développé par Ergopix. Travail en Wordpress pour la mise à jour : pas de frais de licence et 

pratique pour les mises à jour. Il permettra également de mettre plus de photos. 

Un parent propose de faire appel à d’autres communes alentour à Nyon pour aider à couvrir les frais du 

site. 

  

19.10  Présentation des membres de la maîtrise  

La bannière du groupe de 1914 est déployée pour la passation de la cordelette de l’ancien chef de groupe 

de Ryan Davies (Alaskan, un chien-loup)  à Dante O’Neil (Riko, un renard), chef actuel. 

Ione remercie l’ancienne CGA, Léa Chappuis (Kori, un oiseau échassier), remplacée par Sorcha Walch 

(Lokai, un cheval frisé). 

 Il félicite toute la maîtrise pour son excellent travail. 

 

19.11  Présentation des activités des unités en 2018 et projets/activités 2019 

Membres de la maîtrise présents : Dante O’Neil (Riko), CG, Sorcha Walsh (Lokaï), CGA, Mégane 

Maquignaz (Tanuki), CM, Coline Fleury (Altaïca), CT, Nicolas Denarié (Bharal), CT, Fiona Schaad, 

Alexis Quaglia, CTA, Estelle Bolay, CMA, Livio O’Neil, CTA, Aliénor Charpentier, CTA, Manko 

Clavet, CTA, Sacha Dassonville, CMA, Théo Cruchon, CMA, Yann Denarié, CMA. 

Dante O’Neil présente le scoutisme comme une association gérée par des jeunes et pour des jeunes. Le 

scoutisme en quelques mots clés : la progression personnelle, la vie en petit groupe, le jeu, la vie en plein 

air. 

Chaque chef de troupe présente les différentes activités faites durant l’année, ainsi que les étapes à passer. 

Louveteaux : 7 à 11 ans. Mégane Maquignaz (Tanuki), cheffe de meute, Estelle Bolay, Théo Cruchon, 

Sacha Dassonville, Stuart Pattinson, Yann Denarié, chefs de meute adjoints 

Eclaireurs : 12-15 ans, Bharal (Nicolas Denarié), chef de troupe, Alexis Quaglia, Manko Clavet, Livio 

O’Neil, chefs adjoints 

Eclaireuses : 12-15 ans, Altaïca (Coline Fleury), cheffe de troupe, Fiona Schaad, Aliénor Charpentier, 

cheffes adjointes 
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Camp d’été 2018, à Bignasco (TI) du 6 au 16 août : Thème : « Pandora – la planète perdue (avatar) » 

 

 

PiCos : 16-18 ans : Dante O’Neil (Riko), chef, Sorcha Walsh (Lokaï), cheffe adjointe 

Il n’y pas eu de PiCo durant cette dernière saison. 

Le poste a la fonction formatrice pour devenir chef. 

En 2018, les PiCos ont participé à un camp de marche, en Appenzel sur 5 jours, organisé par Dante. 

Clan Delirium : chef et anciens chefs, Camilla Stepanian et Joris Ferroni , chefs de clan 

 

La séance est levée à 12h15 et est suivie d’un buffet pour la Journée des parents et amis des scouts. 

 

 

Le Président : La secrétaire : 

 

 

Ione Ramel Josiane Fleury  
 

 

 

 

 

Josiane, le 15 avril 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     


